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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Baccalaureat
Question orale n° 119

Texte de la question

M. Jean-Marie Schleret interroge M. le ministre de l'education nationale sur les decisions concernant les
terminales et l'organisation du baccalaureat qui ont ete rendues publiques en debut de semaine. Dans l'esprit de
beaucoup de familles, la confusion risque, malgre tout, de s'installer avec un amalgame entre l'ancienne version
et la nouvelle. Le ministre compte-t-il former de maniere rapide, claire et simple les 420 000 eleves
immediatement concernes et leurs parents ? Maintenant que l'architecture definitive des formations du second
cycle general et technologique est connue, quelles garanties le Gouvernement peut-il apporter au sujet de la
formation continue des enseignants, sans laquelle la renovation ne pourra etre conduite ?
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